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ARTICLE 20 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

«I. - Après l'article 1er de l'ordonnance n°45-2592 du 2 novembre 1945 relative au statut des 
huissiers, il est inséré un article 1erbisAA ainsi rédigé:

«Art.1erbisAA- L'huissier de justice peut exercer sa profession soit à titre individuel, soit dans le 
cadre d'une entité dotée de la personnalité morale, à l'exception des formes juridiques qui confèrent 
à leurs associés la qualité de commerçant. Les huissiers de justice peuvent également former entre 
eux des associations régies par la loi du 1erjuillet 1901 relative au contrat d'association et des 
syndicats professionnels, au sens de l'article L.2131-1 du code du travail.

«Lorsque la forme juridique d'exercice est une société, le capital social et les droits de vote peuvent 
être détenus par toute personne exerçant une profession juridique ou judiciaire ou par toute 
personne légalement établie dans un État membre de l'Union européenne, dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l'un de 
ces États, une activité soumise à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession 
d'une qualification nationale ou internationale reconnue, dont l'exercice constitue l'objet social d'une 
de ces professions, et, s'il s'agit d'une personne morale, qui satisfait aux exigences de détention du 
capital et des droits de vote prévues par la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice 
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales.

«Dans le respect des règles de déontologie applicables à chaque profession, un décret en Conseil 
d'État détermine les conditions d'application du présent article. Il présente notamment les conditions 
d'inscription et d'omission de ces sociétés auprès de l'autorité professionnelle compétente.»

«II - L'article 1er bis de l'ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat 
est ainsi rédigé:

«Art.1erbis. Le notaire peut exercer sa profession soit à titre individuel, soit dans le cadre d'une 
entité dotée de la personnalité morale, à l'exception des formes juridiques qui confèrent à leurs 
associés la qualité de commerçant, soit en qualité de salarié d'une personne physique ou morale 
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titulaire d'un office notarial. Il peut également être membre d'un groupement d'intérêt économique 
ou d'un groupement européen d'intérêt économique ou associé d'une société en participation régie 
par le titre II de la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé 
et aux sociétés de participations financières de professions libérales.

«Lorsque la forme juridique d'exercice est une société, le capital social et les droits de vote peuvent 
être détenus par toute personne exerçant une profession juridique ou judiciaire ou par toute 
personne légalement établie dans un État membre de l'Union européenne, dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l'un de 
ces États, une activité soumise à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession 
d'une qualification nationale ou internationale reconnue, dont l'exercice constitue l'objet social d'une 
de ces professions, et, s'il s'agit d'une personne morale, qui satisfait aux exigences de détention du 
capital et des droits de vote prévues par la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 précitée.

«Dans le respect des règles de déontologie applicables à chaque profession, un décret en Conseil 
d'État détermine les conditions d'application du présent article. Il présente notamment les conditions 
d'inscription et d'omission de ces sociétés auprès de l'autorité professionnelle compétente.»

«III. Après l' article 1er de l' ordonnance n°45-2593 du 2 novembre 1945 relative au statut des 
commissaires-priseurs, il est inséré un article 1erbis ainsi rédigé:

«Art. 1erbis. Le commissaire-priseur judiciaire peut exercer sa profession soit à titre individuel, soit 
dans le cadre d'une entité dotée de la personnalité morale, à l'exception des formes juridiques qui 
confèrent à leurs associés la qualité de commerçant.

«Lorsque la forme juridique d'exercice est une société, le capital social et les droits de vote peuvent 
être détenus par toute personne exerçant une profession juridique ou judiciaire ou par toute 
personne légalement établie dans un État membre de l'Union européenne, dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l'un de 
ces États, une activité soumise à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession 
d'une qualification nationale ou internationale reconnue, dont l'exercice constitue l'objet social d'une 
de ces professions, et, s'il s'agit d'une personne morale, qui satisfait aux exigences de détention du 
capital et des droits de vote prévues par la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice 
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales.

«Dans le respect des règles de déontologie applicables à chaque profession, un décret en Conseil 
d'État détermine les conditions d'application du présent article. Il présente notamment les conditions 
d'inscription et d'omission de ces sociétés auprès de l'autorité professionnelle compétente. »

«IV.La loi n° 711130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques est ainsi modifiée:

«1°La première phrase du premier alinéa de larticle 7 est ainsi rédigée:

«L'avocat peut exercer sa profession soit à titre individuel, soit au sein d'une association dont la 
responsabilité des membres peut être, dans des conditions définies par décret, limitée aux membres 



ART. 20 TER N° SPE376

3/6

de l'association ayant accompli l'acte professionnel en cause, soit au sein d'entités dotées de la 
personnalité morale, à l'exception des formes juridiques qui confèrent à leurs associés la qualité de 
commerçant, soit en qualité de salarié ou de collaborateur libéral d'un avocat ou d'une association 
ou société d'avocats.»;

«2°Après le premier alinéa de larticle 8, il est inséré un alinéa ainsi rédigé:

«Sans préjudice du premier alinéa, et sous réserve de dispositions spécifiques, lorsque la forme 
juridique d'exercice est une société, le capital social et les droits de vote doivent être détenus par 
toute personne exerçant une profession juridique ou judiciaire ou par toute personne légalement 
établie dans un État membre de l'Union européenne, dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l'un de ces États, une 
activité soumise à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession d'une 
qualification nationale ou internationale reconnue, dont l'exercice constitue l'objet social d'une de 
ces professions, et, s'il s'agit d'une personne morale, qui satisfait aux exigences de détention du 
capital et des droits de vote prévues par la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice 
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales.»;

«3° L'article 87 est ainsi modifié:

«a)Les 1° à 3° sont ainsi rédigés:

«1°Que le capital social et les droits de vote soient détenus par des personnes exerçant une 
profession juridique ou judiciaire ou par des personnes légalement établies dans un État membre de 
l'Union européenne, dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou dans 
la Confédération suisse qui exercent, dans l'un de ces États, une activité soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession d'une qualification nationale ou 
internationale reconnue, et dont l'exercice constitue l'objet social d'une de ces professions;

«2° Que les organes de direction, d’administration et de contrôle comprennent un ou plusieurs 
représentants exerçant la profession d’avocat, sous le titre d’avocat ou sous l’un des titres figurant 
sur la liste prévue à l’article 83, au sein ou au nom du groupement;»

«3° Que lusage de la dénomination du groupement soit réservé aux seuls membres des professions 
exerçant au sein ou au nom du groupement sous le titre davocat ou sous l'un des titres figurant sur la 
liste prévue à l'article 83.»;

«b)Le 4° est abrogé;

«c)À la première phrase de lavant-dernier alinéa, la référence : «4°» est remplacée par la référence: 
«3°»;

«d)Après le mot: «plusieurs», la fin du dernier alinéa est ainsi rédigée: «des professions judiciaires 
ou juridiques.»

«Dans le respect des règles de déontologie applicables à la profession d’avocat, un décret en 
Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent IV.
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«IVbis (nouveau) -Après l'article 31 de l'ordonnance du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la 
dénomination d'Ordre des avocats au Conseil d'État et à la Cour de cassation, l'ordre des avocats 
aux conseils et le collège des avocats à la Cour de cassation, fixe irrévocablement, le nombre des 
titulaires, et contient des dispositions pour la discipline intérieure de l'Ordre, il est inséré un article 
3-2 ainsi rédigé:

«Art.3-2.L'avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation peut exercer sa profession soit à titre 
individuel, soit dans le cadre d'une entité dotée de la personnalité morale, à l'exception des formes 
juridiques qui confèrent à leurs associés la qualité de commerçant.

«Lorsque la forme juridique d'exercice est une société, le capital social et les droits de vote peuvent 
être détenus par toute personne exerçant une profession juridique ou judiciaire ou par toute 
personne légalement établie dans un État membre de l'Union européenne, dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l'un de 
ces États, une activité soumise à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession 
d'une qualification nationale ou internationale reconnue, dont l'exercice constitue l'objet social d'une 
de ces professions, et, s'il s'agit d'une personne morale, qui satisfait aux exigences de détention du 
capital et des droits de vote prévues par la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice 
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales.

«Dans le respect des règles de déontologie applicables à chaque profession, un décret en Conseil 
d'État détermine les conditions d'application du présent article. Il présente notamment les conditions 
d'inscription et d'omission de ces sociétés auprès de l'autorité professionnelle compétente.»

«V. - Le code de commerce est ainsi modifié:

«1° L'article L.8117 est ainsi rédigé:

«Art.L.811-7.Les administrateurs judiciaires peuvent constituer entre eux, pour l'exercice en 
commun de leur profession, des entités dotées de la personnalité morale, à l'exception des formes 
juridiques qui confèrent à leurs associés la qualité de commerçant. Ils peuvent aussi être membres 
d'un groupement d'intérêt économique ou d'un groupement européen d'intérêt économique ou 
associés d'une société de participations régie par le titre IV de la loi n°90-1258 du 31 décembre 
1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de 
professions libérales.

«Lorsque la forme juridique d'exercice est une société, le capital social et les droits de vote peuvent 
être détenus par toute personne exerçant une profession juridique ou judiciaire ou par toute 
personne légalement établie dans un État membre de l'Union européenne, dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l'un de 
ces États, une activité soumise à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession 
d'une qualification nationale ou internationale reconnue, dont l'exercice constitue l'objet social d'une 
de ces professions, et, s'il s'agit d'une personne morale, qui satisfait aux exigences de détention du 
capital et des droits de vote prévues par la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 précitée.
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«Dans le respect des règles de déontologie applicables à chaque profession, un décret en Conseil 
d'État détermine les conditions d'application du présent article. Il présente notamment les conditions 
d'inscription et d'omission de ces sociétés auprès de l'autorité professionnelle compétente.»;

«2° L'article L. 8125 est ainsi rédigé:

«Art.L.812-5.Les mandataires judiciaires peuvent constituer entre eux, pour l'exercice en commun 
de leur profession, des entités dotées de la personnalité morale, à l'exception des formes juridiques 
qui confèrent à leurs associés la qualité de commerçant. Ils peuvent aussi être membres d'un 
groupement d'intérêt économique ou d'un groupement européen d'intérêt économique ou associés 
d'une société de participations régie par le titre IV de la loi n°90-1258 du 31décembre 1990 relative 
à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions 
libérales.

«Lorsque la forme juridique d'exercice est une société, le capital social et les droits de vote peuvent 
être détenus par toute personne exerçant une profession juridique ou judiciaire ou par toute 
personne légalement établie dans un État membre de l'Union européenne, dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l'un de 
ces États, une activité soumise à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession 
d'une qualification nationale ou internationale reconnue, dont l'exercice constitue l'objet social d'une 
de ces professions, et, s'il s'agit d'une personne morale, qui satisfait aux exigences de détention du 
capital et des droits de vote prévues par la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 précitée.

«Dans le respect des règles de déontologie applicables à chaque profession, un décret en Conseil 
d'État détermine les conditions d'application du présent article. Il présente notamment les conditions 
d'inscription et d'omission de ces sociétés auprès de l'autorité professionnelle compétente.»

«VI. - Après le mot : «moyens», la fin du 4° des articles L.1242-2 et L.1251-6 du code du travail est 
ainsi rédigée: «d'une société d'exercice libéral ou de toute autre personne morale exerçant une 
profession libérale;»."

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend le texte de l’article 20 ter adopté par l’Assemblée nationale en première 
lecture en précisant la rédaction de l’article 8 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. 

Il s’agit de s’assurer que seules sont visées les professions juridiques ou judiciaires légalement 
établies dans un État membre de l’Union européenne, en ce comprise la France, dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou dans la Confédération suisse.

Notamment, il convient d’éviter que des «Alternative Business Structures» (ABS) autorisées en 
Angleterre et au Pays de Galles depuis 2012 par la Solicitors’ Regulation Authority (SRA) à fournir 
des prestations juridiques, alors qu’elles peuvent être détenues par des professionnels divers, y 
compris des commerçants (par exemple des supermarchés), puissent prendre le contrôle de cabinets 
d’avocats en France.
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Ces ABS ont été rejetées par le Conseil Consultatif des Barreaux Européens (CCBE), qui considère 
que le maintien de l’indépendance, la prévention des conflits d’intérêts et le respect de la 
confidentialité du client sont autant de devoirs de l’avocat qui se trouveraient menacés si les non-
avocats sont autorisés à accéder à un certain degré de contrôle sur les affaires du cabinet. Il convient 
par ailleurs de préserver les régimes spécifiques existant pour les SCP et les SEL. 

En effet, contrairement aux sociétés de droit commun pour lesquelles tout reste à construire, les 
SEL et les SCP ont un régime déjà défini par des lois et décrets spécifiques (Loi n° 66-879 du 29 
novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles et décret n°92-680 du 20 juillet 1992 
pris pour l’application à la profession d’avocat de ladite loi; Loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 
relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de 
professions libérales et décret n°93-492 du 25 mars 1993 pris pour l’application à la profession 
d’avocat de ladite loi).

Dans ces régimes spécifiques, le capital n’est pas ouvert à des non-avocats. Sauf à modifier ces 
dispositions également, il faut réserver ces deux formes sociales.

S’agissant de l’article 87 de la loi n°1130 du 31 décembre 1971, cet amendement s’assure qu’un ou 
plusieurs avocats, ou titulaires d’un titre reconnu comme équivalent, soient présents au sein des 
organes de direction, d’administration et de contrôle de ces structures. Le terme d’organe de 
contrôle, qui peut ne faire référence qu’à un conseil de surveillance, est insuffisant, nécessitant 
l’ajout des organes de direction ou d’administration (qui figuraient dans la rédaction initiale du 
texte).

En effet, il apparaît que les groupements autorisés à exercer au titre de l’article 87 de la loi n°71-
1130 du 31 décembre 1971 doivent être dirigés par des avocats en exercice au sein de ce 
groupement de façon à assurer quotidiennement le respect de la déontologie lors de l'exercice de la 
profession.

À l’inverse, confier l’exclusivité de la direction générale, l'administration ou le contrôle de ces 
groupements à des personnes qui ne seraient pas avocats (ou titulaires d’un titre équivalent) ou qui 
n’exerceraient pas au sein du groupement, entraînerait l'affaiblissement du respect des règles 
déontologiques, au détriment des intérêts de leurs clients.

Enfin, compte tenu de la spécificité de la déontologie de la profession d’avocat (indépendance, 
secret professionnel, confidentialité, absence de conflit d’intérêts), il est nécessaire que les 
modalités d’application des modifications apportées à la loi n°71-1130 soient fixées par voie 
réglementaire, la loi ne pouvant tout prévoir et n’y ayant pas vocation.


